
 

 

MAIRIE DE LA COTE D’ARBROZ 
_______________________________ 

 
COMPTE RENDU DE LA SEANCE DU CONSEIL 

MUNICIPAL DU 19 MAI 2010 
______________________________ 

 
Présents/MM. BAUD Jean-Paul/BAUD Marie-Thérèse /MUFFAT Sophie/LE RAY Gérard/ 
BAUD Michel/PRALON Sébastien /DUFOUR Michel/DEHESTRU Marc/ 
Absente excusée :Melle BAUD Emilie/ 
Absents : Mr SAUVAGE Pascal/GEROUDET Vincent/ 
 

 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 

 
- PREND CONNAISSANCE DES DIFFERENTES DOTATIONS 

ACCORDEES A LA COMMUNE PAR L’ETAT. 
- DONNE SON ACCORD SUR L’ACQUISITION DE L’APPARTEMENT I8 

ET LE GARAGE N°13 SITUES DANS LE VILLAGE D’ARBROZ ET 
APPARTENANT A MME LESENS BRIGITTE POUR UN PRIX DE        
89 000.00 €. 

- VALIDE LE BON DE COMMANDE D’UN BUS SCOLAIRE « APTINEO 
34 » A LA SOCIETE VEHIXEL POUR UNE LIVRAISON FIN JUILLET. 

- EXAMINE LES DOSSIERS D’URBANISME EN COURS : 
 P.C. LOOK Dan Les Rousalets : Avis favorable 
 D.P. LECOCQ Monique Le Plan : Accordée le 04/05/10 
 D.P. BAUD Annie Les Bouts : Accordée le 27/04/10 
 D.P. BAUD Lucien L’Ancrenaz : Accordée le 15/04/10 
 D.P. SEIDENGART Le Couard d’Amont : problème de stationnement-en 

attente avis D.D.E. 
 D.P. VAN DEN BRINCK La Villiaz Est : Avis favorable 
 C.U. BAUD Alain Le Plan : renouvellement de deux C.U. 
 C.U. MATHON Le Couard : en attente réponse D.D.E 

- RENONCE AU DROIT DE PREEMPTION URBAIN SUR LES PARCELLES 
A 3947 ET A 3949, SITUEES AU LIEUDIT LE COUARD D’AMONT. 

- EXAMINE LES PROJETS DE CONSTRUCTION DE MR DUVILLIER ET 
DE MR STRIJKER DANS LA ZAC DU VILLAGE D’ARBROZ. 

 
 
 
 



 

 

- DELIBERE FAVORABLEMENT SUR LA MODIFICATION DES STATUTS 
DU SIVM DU HAUT-GIFFRE MAIS REFUSE L’ADHESION AUX CARTES 
SUIVANTES / 

 aménagement et gestion des espaces naturels 
 gestion et aménagement intégrés des eaux du bassin versant Giffre et 

Risse 
 études, acquisitions, viabilisation et réserves foncières des terrains 

nécessaires à l’implantation du futur hôpital intercommunal 
Annemasse/Bonneville. 

- PREND CONNAISSANCE DU JUGEMENT DE LA COUR D’APPEL DE 
CHAMBERY QUI CONFIRME LE JUGEMENT DU TRIBUNAL DE 
THONON DANS L’AFFAIRE DU GAEC LES CHOUCAS QUI DOIT 
LIBERER L’ALPAGE DE L’EAU A PARTIR DU 4 MAI 2010. 

- DECIDE DE SIGNER UNE NOUVELLE CONVENTION AVEC MR 
COTTET-GAYDON MATHIEU DU GAEC « LE MONT CALY » POUR 
TROIS SAISONS D’ALPAGE, POUR UN PRIX ANNUEL DE 2 200.00€. 

- CHARGE LA COMMISSION FORETS DE SOLLICITER L’ONF POUR LA 
VISITE DES COUPES 2008 ET 2010 AFIN DE LES METTRE EN VENTE. 

- EXAMINE DE NOMBREUSES QUESTIONS DIVERSES. 
 

 
 

Vu par Nous, Maire de la commune de LA COTE D’ARBROZ pour être affiché à la porte 
de la mairie, conformément aux prescriptions de l’Article 56 de la loi du 5 Août 1884. 
 
A La Côte d’Arbroz, 
Le 21 Mai 2010 
       Le Maire, 
       BAUD Jean-Paul 


